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(54) Ensemble pour distribuer un fluide, comprenant une poche souple et un flacon
élastiquement déformable

(57) Ensemble (1) pour distribuer un fluide, en par-
ticulier un fluide cosmétique (16), comprenant :

- une poche souple (2) étanche à l'air présentant un
volume interne destiné à renfermer le fluide,

- des moyens d'obturation (18, 20, 24) pour distribuer
le fluide contenu dans la poche,

- un flacon élastiquement déformable (4) entourant

la poche souple et renfermant une couche d'air en-
tre lui et la poche,

- des moyens d'aspiration (14) d'air dans le flacon,
lesdits moyens d'aspiration comprenant au moins
un trou (14) ménagé dans le flacon définissant un
passage d'air dont la section est comprise entre
0,03 millimètre carré et 0,2 millimètre carré.



EP 1 352 850 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] L'invention a pour objet un ensemble destiné
à distribuer un fluide, en particulier un fluide cosmétique.
[0002] Il s'agit plus particulièrement de proposer un
ensemble permettant de maintenir le fluide sans contact
avec l'air ou plus généralement avec tout autre élément
extérieur, tels que l'eau et la poussière notamment.
[0003] On connaît déjà des systèmes à pompe, tel
que celui décrit dans US-A-4 008 830, permettant de
remplir cette fonction. Mais de tels systèmes sont rela-
tivement onéreux.
[0004] D'autre part, il est décrit dans US-A-5 529 213
et US-A-4 469 250 un ensemble comprenant :

- une poche souple étanche en particulier à l'air et à
l'eau, présentant un volume interne destiné à ren-
fermer le fluide,

- des moyens d'obturation de la poche présentant :

• un état inactif autorisant la sortie du fluide, lors-
que la différence entre la pression dans le vo-
lume interne de la poche et la pression du mi-
lieu environnant est positive et supérieure à un
seuil déterminé, et

• un état actif empêchant toute communication
fluide entre le volume interne de la poche et le
milieu environnant, lorsque la différence entre
la pression dans le volume interne de la poche
et la pression du milieu environnant est infé-
rieure audit seuil déterminé,

- un flacon élastiquement déformable entourant la
poche souple et renfermant une couche d'air entre
lui et la poche,

- des moyens d'aspiration pour :

• permettre l'entrée d'air dans le flacon élastique-
ment déformable, lorsque la pression dans le
flacon est inférieure à la pression du milieu en-
vironnant, et

• contrôler (limiter ou empêcher) la sortie de l'air
contenu dans le flacon élastiquement déforma-
ble, afin d'obtenir, par pression sur ledit flacon,
une surpression (différence de pression) supé-
rieure audit seuil par rapport au milieu environ-
nant dans ladite couche d'air.

[0005] Ainsi, en pressant sur le flacon, l'utilisateur
comprime la couche d'air comprise entre le flacon et la
poche. Cette pression se transmet à la poche souple et
fait sortir le fluide en provoquant l'inactivation des
moyens d'obturation. Lorsque la pression sur le flacon
est relâchée, de l'air entre par les moyens d'aspiration
pour remplacer le volume de fluide distribué.
[0006] Cet ensemble permet donc de réaliser sensi-
blement les mêmes fonctions qu'une pompe, mais pour
moins cher. En outre, elle présente sensiblement les

mêmes avantages qu'un tube souple, plus l'absence de
contact entre le fluide et le milieu environnant et une
forme extérieure inchangée que la poche soit pleine ou
vide.
[0007] Toutefois, l'invention a pour but de proposer
une solution encore plus simple, plus robuste et moins
chère.
[0008] Pour ce faire, conformément à l'invention, le
flacon présente un volume interne compris entre 100
millilitres et 400 millilitres (de préférence entre 100 mil-
lilitres et 300 millilitres) et les moyens d'aspiration com-
prennent au moins un trou ménagé dans le flacon défi-
nissant un passage d'air dont la section est comprise
entre 0,03 millimètre carré et 0,2 millimètre carré.
[0009] L'utilisation de trous de faible section en tant
que moyens d'aspiration est particulièrement simple,
puisqu'elle permet de se dispenser des clapets d'obtu-
ration unidirectionnels indispensables aux réalisations
décrites dans US-A-5 529 213 et US-A-4 469 250. Cette
solution est malgré tout efficace. En effet, le(s) trou(s)
est (sont) suffisamment petits, rapportés au volume du
flacon, pour que l'air s'échappant par le(s) trou(s), lors-
que l'utilisateur applique une pression sur le flacon, ne
représente qu'une faible fuite ne faisant guère chuter la
pression de la couche d'air. Inversement, le(s) trou(s)
est (sont) suffisamment grand(s) pour que le volume de
fluide distribué soit remplacé assez rapidement par de
l'air par retour élastique du flacon, lorsque la pression
est relâchée.
[0010] Bien entendu, il est possible d'utiliser un seul
ou plusieurs trous, l'essentiel à prendre en compte est
la somme des sections de chacun des trous. La section
optimale de passage destinée à l'aspiration d'air varie
en fonction du volume interne du flacon. Plus celui-ci
est grand, plus la section peut être augmentée.
[0011] En outre, avantageusement ledit seuil de pres-
sion n'est pas nul. Ceci assure une marge de sécurité
quant à l'entrée d'un élément extérieur (air, eau, pous-
sière,...).
[0012] De plus, avantageusement les moyens d'obtu-
ration comprennent une soupape unidirectionnelle à
rappel élastique.
[0013] Cette solution est simple et efficace tant pour
distribuer le fluide que pour assurer une isolation entre
le volume interne de la poche et le milieu environnant.
[0014] L'invention va apparaître encore plus claire-
ment dans la description qui va suivre, faite en référence
aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe médiane d'un en-
semble conforme à l'invention, en l'absence de
pression extérieure,

- la figure 2 est une vue conformément à la figure 1,
le flacon étant soumis à la pression d'un utilisateur.

[0015] Les figures 1 et 2 illustrent un ensemble 1 com-
prenant une poche souple 2 étanche en particulier à
l'eau et à l'air, un flacon 4 élastiquement déformable et
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une capsule 6.
[0016] Le flacon est percé d'au moins un trou d'aspi-
ration, ici deux trous d'aspiration 14 situés en partie in-
férieure. Il présente un volume interne 12 et comprend
un col 8 sur lequel est fixée la capsule 6 en partie supé-
rieure.
[0017] La poche 2 présente un volume interne rempli
d'un fluide cosmétique 16. Elle est disposée dans le vo-
lume interne 12 du flacon 4 et maintenue de manière
étanche sur le col 8 par l'intermédiaire d'une bague 10
solidaire de la poche 2 insérée entre le col 8 et la capsule
6. Ainsi, le volume interne 12 du flacon ne communique
avec le milieu environnant 3 que par les trous d'aspira-
tion 14 et la poche ne peut communiquer avec le milieu
environnant que par l'intermédiaire de la capsule 6.
[0018] La capsule 6 présente une soupape 18 à tige
20 élastiquement étirable et précontrainte.
[0019] Dans la position illustrée à la figure 1, la sou-
pape est en position active d'obturation en appui sous
pression sur son siège 24 et toute communication entre
le fluide cosmétique 16 et le milieu environnant 3 est
impossible.
[0020] Lorsque l'utilisateur exerce une pression sur
l'extérieur du flacon 4, tel qu'illustré par les flèches 22 à
la figure 2, le flacon se déforme ce qui comprime son
volume interne 12. La couche d'air comprise entre le fla-
con et la poche 2 se trouve ainsi comprimée et transmet
la pression à la poche 2, tel qu'illustré par les flèches
26. Seul une faible quantité d'air s'échappe par les trous
d'aspiration 14, tel qu'illustré par les flèches 30 à la fi-
gure 2.
[0021] Lorsque la pression du fluide cosmétique 16
sur la soupape 18 exerce une force supérieure à la pré-
contrainte de la tige 20, la soupape se décolle de son
siège 24. Une quantité de fluide cosmétique 16 s'échap-
pant du volume interne de la poche 2 en passant entre
la soupape 18 et son siège 24 est alors distribuée à l'uti-
lisateur, tel qu'illustré par les flèches 34.
[0022] L'utilisateur cesse alors sa pression sur le fla-
con 4. Par retour élastique, le flacon reprend sa forme
initiale, tel qu'illustré par les flèches 28 à la figure 1. Le
volume interne 12 du flacon est alors en sous-pression,
puisque la poche 2 contient moins de fluide cosmétique
16.
[0023] Le fluide est par conséquent lui-même légère-
ment en sous-pression par rapport au milieu environ-
nant 3 et de ce fait la soupape 18 revient en appui sur
son siège 24 en position obturée.
[0024] De plus, le volume interne 12 du flacon étant
en sous-pression par rapport au milieu environnant 3,
de l'air est aspiré par les trous d'aspiration 14 dans le
volume interne 12, tel qu'illustré par les flèches 32 à la
figure 1.
[0025] Avantageusement, pour un flacon 4 dont le vo-
lume interne 12 est de 200 millilitres, les trous d'aspira-
tion présentent chacun une section de 0,03 millimètre
carré, soit une section de passage totale de 0,06 milli-
mètre carré.

[0026] En outre, la capsule 6 comprend une casquet-
te mobile 36 verrouillant la soupape 18 en position ob-
turée.
[0027] De préférence, le flacon est réalisé en polypro-
pylène (PP) ou polyéthylène basse (PEBD) ou haute
densité (PEHD) et la poche est réalisée en polypropy-
lène, en polyéthylène ou dans un complexe alumino-
plastique.
[0028] Bien entendu, l'invention n'est nullement limi-
tée à la réalisation qui vient d'être décrite à titre d'exem-
ple non limitatif. Ainsi, on pourrait prévoir 1 seul ou plus
de deux trous d'aspiration 14.
[0029] On pourrait en outre prévoir un autre type de
soupape ou des moyens d'obturation autres qu'une sou-
pape.

Revendications

1. Ensemble (1) pour distribuer un fluide, en particulier
un fluide cosmétique (16), comprenant :

- une poche souple (2) étanche en particulier à
l'air et à l'eau, présentant un volume interne
destiné à renfermer le fluide,

- des moyens d'obturation (18, 20, 24) de la po-
che présentant :

• un état inactif autorisant la sortie du fluide,
lorsque la différence entre la pression dans
le volume interne de la poche et la pression
du milieu environnant est positive et supé-
rieure à un seuil déterminé, et

• un état actif empêchant toute communica-
tion fluide entre le volume interne de la po-
che et le milieu environnant (3), lorsque la
différence entre la pression dans le volume
interne de la poche et la pression du milieu
environnant est inférieure audit seuil déter-
miné,

- un flacon élastiquement déformable (4) entou-
rant la poche souple et renfermant une couche
d'air entre lui et la poche,

- des moyens d'aspiration (14) pour :

• permettre l'entrée d'air dans le flacon élas-
tiquement déformable, lorsque la pression
dans le flacon est inférieure à la pression
du milieu environnant, et

• contrôler la sortie de l'air (12) contenu dans
le flacon élastiquement déformable, afin
d'obtenir, par pression sur ledit flacon, une
surpression par rapport au milieu environ-
nant supérieure audit seuil, dans ladite
couche d'air,

caractérisé en ce que le flacon (4) présente un vo-
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lume interne (12) compris entre 100 millilitres et 400
millilitres, et que les moyens d'aspiration compren-
nent au moins un trou (14) ménagé dans le flacon
définissant un passage d'air dont la section est
comprise entre 0,03 millimètre carré et 0,2 millimè-
tre carré.

2. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le flacon (4) présente un volume interne (12)
compris entre 100 millilitres et 300 millilitres

3. Ensemble selon la revendication 2, caractérisé en
ce que ledit seuil de pression n'est pas nul.

4. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les
moyens d'obturation comprennent une soupape
unidirectionnelle (18) à rappel élastique.
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